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Introduction

1.
Le présent rapport contient les renseignements reçus par le secrétariat au 18 octobre 2004, conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone. 

2.
L’article 7 du Protocole dispose ce qui suit :

a)
Données de l’année de référence1 : « Chaque Partie communique au secrétariat dans un 
délai de trois mois à compter de la date à laquelle elle est devenue Partie au Protocole, des données statistiques concernant sa production, ses importations et ses exportations de chacune des substances réglementées de l’Annexe A pour l’année 1986 … des Annexes B et … C pour l’année 1989 et de l’Annexe E pour l’année 1991, ou les meilleures estimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut … »;


b)
Données annuelles : « Chaque Partie communique au secrétariat des données statistiques sur sa production annuelle (telle que définie au paragraphe 5 de l’article premier) de chacune des substances réglementées énumérées aux Annexes A, B, C et E et, séparément, pour chaque substance, les quantités utilisées comme produits de transformation, détruites par les technologies approuvées par les Parties et les quantités importées ou exportées à destination de ou en provenance de Parties et de 
non-Parties respectivement, pour l’année au cours de laquelle les dispositions concernant les substances des Annexes A, B, C et E respectivement sont entrées en vigueur à l’égard de la Partie considérée et pour chacune des années suivantes.  … Ces données sont communiquées dans un délai maximal de neuf mois après la fin de l’année à laquelle elles se rapportent »;



c)
Données annuelles sur les substances recyclées : « Chacune des Parties fournit au Secrétariat des données statistiques distinctes sur ses importations et exportations annuelles de chacune des substances réglementées du Groupe II de l’Annexe A et du Groupe I de l’Annexe C qui ont été recyclées ».

3.
Dans l'ensemble du présent rapport et de ses annexes, les valeurs négatives en ce qui concerne le calcul de la production signifient que les quantités détruites ou exportées en vue de leur utilisation comme produits intermédiaires excèdent la production de l'année considérée.  De même, les valeurs négatives correspondant à la consommation signifient que le volume des exportations pour l'année considérée excède le volume de la production et des importations, ce qui laisse supposer que certaines exportations proviennent de stocks.

4.
Les annexes au présent rapport sont les suivantes :

Annexes I A et B : analyse des données relatives à la production et à la consommation, par groupe de substances, pour l’année 2003;
Annexe II : comparaison de la production, des importations et des exportations de substances 
en 2003;
Annexe III : importation et exportation de nouvelles substances et de substances récupérées;
Annexe IV : substances récupérées importées et exportées par les Parties en 2003;
Annexe V : données communiquées pour les utilisations en laboratoire ou à des fins d’analyse 
en 2003;
Annexe VI : résumé par région : analyse des données relatives à la production et à la consommation en 2003;
Annexe VII A et B : analyse des données relatives à la production et à la consommation, par groupe de substances, en 2002;
Annexe VIII : données de référence relatives à la production des Parties visées à l’article 5 (concernant toutes les annexes);
Annexe IX : données de référence relatives à la consommation de CFC (Annexe A/I) des 
Parties visées à l’article 5;
Annexe X : données de référence relatives à la consommation de halons (Annexe A/II) des Parties visées à l’article 5;
Annexe XI : données de référence relatives à la consommation de substances inscrites à l’Annexe B/I des Parties visées à l’article 5;
Annexe XII : données de référence relatives à la consommation de substances inscrites à l’Annexe B/II des Parties visées à l’article 5;
Annexe XIII : données de référence relatives à la consommation de substances inscrites à l’Annexe B/III des Parties visées à l’article 5;
Annexe XIV : données de référence relatives à la consommation de bromure de méthyle (Annexe E) des Parties visées à l’article 5;
Annexe XV : données de référence relatives à la production et à la consommation de HCFC (Annexe C) des Parties non visées à l’article 5;
Annexe XVI : Parties ayant scrupuleusement observé leurs obligations en matière de communication des données au cours de la période 1986-2003;
Annexe XVII : Parties ayant demandé que leurs données de référence soient révisées. 


A. Etat de ratification du Protocole de Montréal et des Amendements de Londres, 
de Copenhague, de Montréal et de Beijing

5.
Au 18 octobre 2004, 189 Parties avaient ratifié la Convention de Vienne, 188 le Protocole de Montréal, 175 l’Amendement de Londres, 164 l’Amendement de Copenhague, 120 l’Amendement de Montréal et 82 l’Amendement de Beijing.  Au tableau 1 ci-dessous sont énumérées les Parties n’ayant pas encore ratifié un ou plusieurs des Amendements au Protocole de Montréal.

Tableau 1 : Liste des Parties n’ayant pas encore ratifié les divers amendements

	Parties ayant ratifié les Amendements de Londres, de Copenhague et de Montréal mais n’ayant pas encore ratifié l’Amendement de Beijing



	1. Antigua-et-Barbuda
	2. Argentine
	3. Australie
	4. Azerbaïdjan

	5. Bahreïn
	6. Bangladesh
	7. Bolivie
	8. Bosnie-Herzégovine

	9. Cap-Vert
	10. Colombie
	11. Djibouti
	12. Egypte

	13. El Salvador
	14. Géorgie
	15. Guyana
	16. Haïti

	17. Iles Salomon
	18. Iran (République islamique d’)
	19. Italie
	20. Kenya

	21. Kirghizistan
	22. Koweït
	23. Liban
	24. Mongolie

	25. Niger
	26. Ouganda
	27. Paraguay
	28. Pologne

	29. Portugal
	30. République arabe syrienne
	31. Roumanie
	32. Saint-Kitts-et-Nevis

	33. Singapour
	34. Tchad
	35. Thaïlande
	36. Tunisie

	37. Venezuela
	38. Yémen
	
	

	Parties ayant ratifié les Amendements de Londres et de Copenhague mais n’ayant pas encore ratifié les Amendements de Montréal et de Beijing

	1. Afrique du Sud
	2. Algérie
	3. Arabie saoudite
	4. Arménie

	5. Bahamas
	6. Belgique
	7. Belize
	8. Bénin

	9. Botswana
	10. Cameroun
	11. Chine
	12. Costa Rica

	13. Côte d’Ivoire
	14. Cuba
	15. Equateur
	16. Fidji

	17. Ghana
	18. Grèce
	19. Honduras
	20. Indonésie

	21. Irlande
	22. Jamahiriya arabe libyenne
	23. Libéria
	24. Malawi

	25. Maroc
	26. Mexique 
	27. Moldova
	28. Mozambique

	29. Namibie
	30. Nicaragua
	31. Oman
	32. Ouzbékistan

	33. Pakistan
	34. Papouasie-Nouvelle-Guinée
	35. Pérou
	36. Philippines

	37. Qatar
	38. République démocratique du Congo
	39. République dominicaine
	40. Saint-Vincent et les Grenadines

	41. Ukraine
	42. Vanuatu
	43. Viet Nam
	44. Zimbabwe

	Parties ayant ratifié l’Amendement de Londres mais n’ayant pas encore ratifié les Amendements de Copenhague, de Montréal et de Beijing

	1. Bélarus
	2. Dominique
	3. Fédération de Russie
	4. Gambie

	5. Guinée
	6. Kazakhstan
	7. Myanmar
	8. Népal

	9. Tadjikistan
	10. Turkménistan
	11. Zambie
	

	Parties n’ayant ratifié que la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal, devant ratifier tous les Amendements, à savoir les Amendements de Londres, de Copenhague, de Montréal et de Beijing.

	1. Albanie
	2. Angola
	3. Brunei Darussalam
	4. Cambodge

	5. Emirats arabes unis
	6. Ethiopie
	7. Lesotho
	8. Mauritanie

	9. République centrafricaine
	10. République démocratique populaire lao
	11. Serbie et Monténégro
	12. Suriname

	13. Swaziland
	
	
	


6.
Le graphique ci-dessous indique l’état de ratification des divers amendements en fonction du pourcentage des Parties les ayant ratifiés.
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Figure 1 – Etat de ratification des amendements
7.
Les Parties pourraient souhaiter prendre note des informations fournies sur l’état de ratification des Amendements.

B. Situation en ce qui concerne la communication des données de l’année de référence (paragraphes 1 et 2 de l’article 7)

8.
En vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 7, les Parties sont tenues de communiquer des données pour l’année 1986 en ce qui concerne les substances de l’Annexe A, pour l’année 1989 en ce qui concerne les substances de l’Annexe B et les substances des Groupes I et II de l’Annexe C, et pour 1991 en ce qui concerne les substances de l’Annexe E.  Le secrétariat a procédé à l’analyse des données communiquées par les Parties pour les années de référence.  Les Parties énumérées au tableau ci-dessous n’ont pas communiqué leurs données de référence pour des substances inscrites sur une ou plusieurs des annexes pour lesquelles elles étaient tenues de communiquer ces données.

Tableau 2 : Parties n’ayant pas encore communiqué de données pour l’année de référence

	
	Pays
	Annexes pour lesquelles les données de l’année de référence n’ont pas été communiquées alors qu’elles auraient du l’être
	Recommandations antérieures 
du Comité d’application 
(32ème réunion)1
	Contribution du Fonds multilatéral à la collecte de données

	1.
	Afghanistan*
	A (1986)
	-
	Elaboration d’un programme de pays et d’un plan de gestion des réfrigérants approuvée en 
juillet 2004.

Renforcement institutionnel approuvé en 2004.

	2.
	Iles Cook
	A (1986), B (1989), 
C (1989), E (1991)
	32/3
	L’élaboration du programme de pays n’a pas encore été approuvée

	3.
	Nioué
	A (1986), B (1989), 
C (1989), E (1991)
	32/3
	L’élaboration du programme de pays n’a pas encore été approuvée

	*    Ce n’est que le 17 juin 2004 que l’Afghanistan a seulement ratifié le Protocole et les Amendements y relatifs.


9.
Le Comité d’application examinera la question de la non communication des données pour l’année de référence par les Parties énumérées au tableau 2 qui sont Parties tenues de communiquer des données en vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 7, et il formulera des recommandations appropriées.  Au cours de cet examen, le Comité d’application pourrait souhaiter faire état de ses recommandations 32/2 et 32/3 ainsi que des décisions précédentes de la Réunion des Parties sur cette question telles que la décision XV/16.
C. Situation en ce qui concerne la communication par les Parties visées à l’article 5 (paragraphes 3 et 8 ter de l’article 5) des données de référence

10.
Les données de référence des Parties visées à l’article 5 sont définies aux paragraphes 3 et 8 ter de l’article 5 et doivent être communiquées de façon à pouvoir déterminer si les Parties respectent les mesures de réglementation définies aux articles 2A à 2I du Protocole telles que modifiées ou ajustées par l’article 5.  S’agissant des Parties visées à l’article 5, les données de référence concernant les substances inscrites à l’Annexe A sont les moyennes correspondant à la période 1995-1997.  Pour les Parties visées à l’article 5 ayant ratifié l’Amendement de Londres, les données de référence concernant les substances de l’Annexe B sont les moyennes correspondant à la période 1998-2000.  Pour les Parties visées à l’article 5 ayant ratifié l’Amendement de Copenhague, la donnée de référence pour la substance inscrite à l’Annexe E est la moyenne de la période 1995-1998.

11.
Les Parties visées à l’article 5 inscrites au tableau 3 n’ont pas communiqué les données d’une ou plusieurs années nécessaires pour déterminer les niveaux de référence indiqués (voir annexes IX-XIV du présent rapport).

Tableau 3 : Parties n’ayant pas encore communiqué de données de référence

	
	Pays
	Annexes pour lesquelles les données de référence n’ont pas été communiquées
	Recommandations antérieures de la 32ème réunion du Comité d’application
	Contribution du Fonds multilatéral à la collecte de données

	1.
	Afghanistan*
	A, B, E
	-
	Elaboration d’un programme de pays et d’un plan de gestion des réfrigérants approuvée en 
juillet 2004.

Renforcement institutionnel approuvé en 2004.

	2.
	Iles Cook
	A, B, E
	32/3
	L’élaboration du programme de pays n’a pas encore été approuvée

	3.
	Nioué
	A, B, E
	32/3
	L’élaboration du programme de pays n’a pas encore été approuvée

	*    Ce n’est que le 17 juin 2004 que l’Afghanistan a ratifié le Protocole et les Amendements y relatifs.


12.
Conformément à la décision XIII/15, les Parties énumérées au tableau 4 ont demandé que leurs données de référence correspondant à une ou plusieurs des années de référence soient modifiées et elles ont communiqué des informations conformément à la décision XV/19.  Toutes ces demandes procèdent de réunions antérieures du Comité d’application.

Tableau 4 : Parties demandant que leurs données de référence précédemment communiquées soient modifiées

	Partie
	Années
	Annexe(s) concernée(s)

	1.  Liban
	1995 – 1999 
	Annexe E (bromure de méthyle)

	2.  Philippines
	1998
	Annexe E (bromure de méthyle)

	3.  Thaïlande
	1995 – 2002 
	Annexe E (bromure de méthyle)

	4.  Yémen
	1995 – 1998 
1995 – 1998 
1995 – 1998 
	Annexe A/I (CFC)
Annexe A/II (halons)
Annexe E (bromure de méthyle)


13.
Les données précédemment communiquées et les données de référence révisées sont reproduites à l’annexe XVII au présent rapport.  Les informations complémentaires fournies par les Parties à l’appui de leurs demandes de modification des données de référence ont été transmises au Comité d’application pour examen.

14.
Le Comité d’application examinera la question de la non communication des données de référence par les Parties énumérées au tableau 3, qui sont tenues de le faire en vertu des paragraphes 3 et 8 ter de l’article 5, et formulera des recommandations appropriées.  Lorsqu’il procédera à cet examen, le Comité d’application pourrait souhaiter faire état de sa recommandation 32/2 et des décisions précédentes de la Réunion des Parties sur cette question telles que la décision XV/18.  Le Comité d’application examinera plus avant les demandes de modification des données de référence émanant des Parties énumérées au tableau 4 et formulera des recommandations appropriées

D. Situation en ce qui concerne le respect de l’obligation de communiquer des données annuelles (paragraphes 3 et 4 de l’article 7)

15.
Conformément aux paragraphes 3 et 4 de l’article 7 du Protocole de Montréal, toutes les Parties sont tenues de communiquer des données annuelles au secrétariat.  Le secrétariat a procédé à une vérification en ce qui concerne la communication des données relatives aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone au cours de la période 1986-2003 qui est la période pour laquelle les Parties étaient tenues de communiquer des données;  il ressort de cette vérification que 156 Parties, dont 38 sont des Parties non visées à l’article 5 et 118 des Parties qui le sont, se sont entièrement acquittées de leurs obligations en matière de communication des données en vertu des paragraphes 3 et 4 de l’article 7 du Protocole.  La liste de ces Parties figure à l’annexe XVI au présent rapport.  Aux tableaux 5 et 6 sont énumérées les Parties n’ayant pas encore communiqué certaines données en vertu des paragraphes 3 et 4 de l’article 7.  Le secrétariat a adressé des lettres de rappel aux Parties concernées dont les données sont incomplètes.

Tableau 5 : Parties n’ayant pas communiqué certaines données pour les années 
antérieures à 2003

	Partie
	Année
	Annexes n’ayant pas encore fait l’objet de communication
	Décisions antérieures ou recommandations du Comité d’application
	Contribution du Fonds multilatéral à la collecte de données

	1.  Etats fédérés de Micronésie
	2001
	A
	XV/16, XIV/14, XIV/16, 32/4
	Renforcement des institutions et plan de gestion des réfrigérants approuvés en 
mars 2002

	
	2002
	A, B, C, E
	
	

	2.  Grenade
	1999
	A, C, E
	XV/18, 32/4
	Plan de gestion des réfrigérants et renforcement institutionnel approuvés en mars 2000

	3.  Indonésie
	1999
	CI
	32/4
	Programme de pays approuvé en 
octobre 1992, renforcement des institutions approuvé tous les trois ans depuis juin 1993, projets approuvés en ce qui concerne les secteurs des aérosols, de la réfrigération et des mousses, y compris les plans d’élimination du secteur de la réfrigération (approuvés en 
novembre 2003) et du secteur des 
mousses (approuvé en mars 2004)


Tableau 6 : Parties n’ayant pas communiqué de données pour 2003

	1. Arabie saoudite
	2. Bolivie
	3. Botswana

	4. Brunei Darussalam
	5. Chili
	6. Fédération de Russie

	7. Fidji
	8. Gambie
	9. Iles Salomon

	10. Inde
	11. Iran (République islamique d’)
	12. Kiribati*

	13. Lesotho
	14. Lettonie
	15. Libéria

	16. Liechtenstein
	17. Micronésie (Etats fédérés de)
	18. Myanmar

	19. Nauru**
	20. Nicaragua
	21. Ouzbékistan

	22. Pérou
	23. République de Corée
	24. Suisse

	25. Turkménistan
	26. Tuvalu
	


*    
Ce n’est que le 9 août 2004 que le Kiribati a ratifié l’Amendement de Londres et les Amendements ultérieurs

**  
Ce n’est que le 10 septembre 2004 que Nauru a ratifié l’Amendement de Londres et les Amendements ultérieurs.

16.
Conformément au paragraphe 4 de l’article 7, les Etats membres de la Communauté européenne ne sont tenus de communiquer au secrétariat que les données relatives à la production des substances réglementées.  La Communauté européenne communique les données concernant la consommation de ses membres.  Le secrétariat continuera de considérer que tous les membres de la Communauté européenne qui ont indiqué que leur consommation de substances réglementées était nulle ou qui ont cessé de produire ces substances depuis 1992 (Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, Irlande, Luxembourg, Portugal et Suède) ont toujours une production nulle à moins qu’ils n’indiquent au secrétariat le contraire.
17.
Les Parties énumérées au tableau 7 ci-dessous, dont aucune n’a communiqué de données sur les substances appauvrissant la couche d’ozone, sont temporairement classées comme des Parties visées à l’article 5 du Protocole.

Tableau 7 : Parties n’ayant jamais communiqué de données

	Partie
	Date de ratification
	Contribution du Fonds multilatéral à la collecte de données

	1.   Afghanistan
	17 juin 2004
	Elaboration du programme de pays et du plan de gestion des réfrigérants et renforcement institutionnel approuvés en juillet 2004

	2.   Bhoutan
	23 août 2004
	Elaboration du programme de pays et du plan de gestion des réfrigérants et renforcement institutionnel approuvés en juillet 2004

	3.   Iles Cook
	22 décembre 2003
	L’élaboration du programme de pays n’a pas encore été approuvée

	4.   Nioué
	22 décembre 2003
	L’élaboration du programme de pays n’a pas encore été approuvée


18.
Les alinéas ii) et iii) du paragraphe a) de la décision VI/5 de la sixième Réunion des Parties au Protocole de Montréal disposent :

« ii)
Un pays ne peut être classé provisoirement comme appartenant à la catégorie des pays visés à l’article 5 que pendant une période de deux ans à compter de la date d’adoption de la présente décision.  Après cette période, son appartenance à la catégorie visée à l’article 5 ne peut être prorogée sans la communication des données exigées par le Protocole à moins que le pays en question ait demandé l’aide du Comité exécutif et du Comité d’application.  Dans ce cas, la prorogation ne peut excéder deux ans;

« iii)
Un pays en développement provisoirement classé comme appartenant à la catégorie des pays visés à l’article 5 perd son statut s’il ne communique pas les données de l’année de référence prévues par le Protocole dans les douze mois qui suivent l’approbation de son programme national et le renforcement de ses institutions par le Comité exécutif, à moins que la Conférence des Parties n'en décide autrement. »

19.
Au tableau 7 ci-dessus sont données des précisions sur l’assistance fournie par le Comité exécutif du Fonds multilatéral aux Parties temporairement classées parmi les Parties visées à l’article 5 du Protocole pour mettre en œuvre leur stratégie d’élimination notamment en matière de communication des données.

20.
Le Comité d’application examinera la question de la non communication de données annuelles par les Parties énumérées aux tableaux 5 et 6 ci-dessus, Parties qui sont tenues de le faire en application des paragraphes 3 et 4 de l’article 7, et il formulera des recommandations appropriées à ce sujet;  il pourrait en outre souhaiter examiner la situation des Parties énumérées au tableau 7 ci-dessus n’ayant jamais communiqué de données.  Au cours de cet examen, le Comité d’application pourrait souhaiter faire état de ses recommandations 32/1, 32/2 et 32/3 ainsi que des décisions antérieures de la Réunion des Parties sur ces questions telles que les décisions XV/14 et XV/17.

E. Précisions concernant la communication des données pour 2003

21.
A l’annexe I du présent rapport figure une analyse des données pour 2003 communiquées par les Parties en vertu de l’article 7 du Protocole.  Les données de l’annexe donne un aperçu de la situation au 18 octobre 2004.  L’analyse des données pour 2002 communiquées par les Parties en vertu de l’article 7 du Protocole figure aussi à l’annexe VII au présent rapport.

22.
Les Parties ci-après qui ne sont pas visées à l’article 5 ont communiqué des données sur leur production en 2003 : Allemagne, Canada, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, France, Grèce, Israël, Italie, Japon, Pays-Bas, République tchèque et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

23.
Les Parties ci-après, visées à l’article 5, ont communiqué des données sur leur production en 2003 : Argentine, Brésil, Chine, Mexique, République populaire démocratique de Corée, Roumanie et Venezuela.

24.
Conformément au paragraphe 4 de la décision VII/9, les Parties ci-après ont communiqué des données sur les types de substances des Annexes A et B exportées en 2003 en précisant les quantités exportées et leur destination : Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Brésil, Chine, Colombie, Communauté européenne, Croatie, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, France, Japon, Mexique, Pays-Bas, Pologne, Serbie et Monténégro, Singapour, Turquie et Venezuela.

25.
Les Parties ci-après non visées à l’article 5 ont fait état d’exportations de bromure de méthyle en 2003 : Australie, Canada, Communauté européenne, France, Israël, Japon, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas et Etats-Unis d’Amérique.

26.
Les Parties ci-après visées à l’article 5 ont fait état d’exportations de bromure de méthyle en 2003 : Brésil, Chine, Liban, Mexique et Singapour.

F. Respect des mesures de réglementation en 2003 par les Parties non visées à l’article 5

27.
En 2003, les Parties non visées à l’article 5 devaient avoir cessé toute production et consommation de substances des Annexes A, B, C/II et C/III (à l’exception des quantités que les réunions des Parties auraient autorisées, approuvées ou exemptées), gelé leur consommation de HCFC (C/I) et réduit leur consommation de bromure de méthyle de 70 % au moins.  Les chiffres analysés dans la présente section correspondent à l’année civile janvier-décembre 2003. 

28.
Le secrétariat a analysé les données sur la production et la consommation de toutes les Parties en 2003 compte tenu des mesures de réglementation applicables.  Lorsque les données semblent indiquer qu’il n’y a pas eu respect des mesures de réglementation, l’on a contacté les Parties concernées pour obtenir des éclaircissements.  Dans un certain nombre de cas concernant les Parties non visées à l’article 5, les écarts s’expliquent par l’octroi de dérogations aux fins d’utilisations essentielles, par l’autorisation d’utilisations en laboratoire ou par l’accroissement de la production afin de répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5.  Dans les tableaux plus bas, on indique que cela est conforme aux décisions adoptées.
29.
Au tableau 8 ci-après figurent tous les cas où des écarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation ont été révélés par les données communiquées par les Parties non visées à l’article 5 pour 2003.

Tableau 8 : Ecarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation enregistrés par les Parties non visées à l’article 5 en 2003

	Parties
	Annexe et groupe
	Tonnes d’équivalent ODP
	Précision
	Décisions antérieures pertinentes et recommandations du Comité d’application 
à sa 32ème réunion

	
	
	Données de référence
	Consom-mation en 2003
	
	

	1. Australie
	A/I (CFC)
	14 290,4
	1,12
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	2. Azerbaïdjan
	A/I (CFC)
	480,6
	10,2
	Possibilité de non-respect
	X/20, XV/28, 32/12

	3. Canada
	B/II (CCl4)
	6 167,7
	0,1012
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	
	C/III (bromochloro-
méthane)
	-
	0,00012
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse1
	

	4. Communauté européenne
	A/I (CFC)
	301 930,2
	8 861,8
	Possibilité de non-respect
	

	
	B/II (CCl4)
	50 406,4
	662,2
	Possibilité de non-respect
	

	5. Etats-Unis d’Amérique
	A/I (CFC)
	305 963,6
	1 605,2
	Dérogation aux fins d’utilisations essentielles
	XIII/8

	
	B/III (méthyle chloroforme)
	25 597,3
	1,9
	Production visant à répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 qui n’a pas été exportée la même année et utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse 
	

	6. Japon
	A/I (CFC)
	11 8134
	4
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	7. 
	B/II (CCl4)
	74 879,2
	30,47
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	8. Kazakhstan
	A/I (CFC)
	1 206,16
	30,4
	Conforme aux engagements énoncés dans le plan d’action
	XIII/19 a)

	9. 
	E/I (bromure de méthyle)
	15,6
	6,4
	Au-dessus des engagements indiqués dans le plan d’action2
	XIII/19 f)

	10. Norvège
	B/II (CCl4)
	3,3
	0,005258
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	11. 
	B/III (méthyle chloroforme)
	88,4
	0,000934
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	12. Pologne
	A/I (CFC)
	4 986
	114,2788
	Dérogation aux fins d’utilisations essentielles
	XIV/4(2)

	13. 
	B/II (CCl4)
	962,5
	0,6688
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	14. 
	B/III (méthyle chloroforme)
	30
	0,0008
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	15. République tchèque
	B/II (CCl4)
	3 077,8
	94,6
	Déchets dérivés – stockés pour être utilisés comme produits de transformation, aux fins d’exportation et de destruction
	

	16. Slovaquie
	A/I (CFC)
	1 706,42
	0,644
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	17. 
	B/II (CCl4)
	100,1
	0,0099
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	


	Parties
	Annexe et groupe
	Tonnes d’équivalent ODP
	Précision
	Décisions antérieures pertinentes et recommandations du Comité d’application 
à sa 32ème réunion

	
	
	Données de référence
	Consom-mation en 2003
	
	

	18. Slovénie
	A/I (CFC)
	2 718,2
	0,632
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	19. 
	B/II (CCl4)
	0
	0,1705
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	20. 
	B/III (méthyle chloroforme)
	101,1
	0,0009
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	21. Tadjikistan
	A/I (CFC)
	210,95
	4,67
	Conforme aux engagements énoncés dans le plan d’action
	XIII/20

	22. Ukraine
	A/I (CFC)
	4 725,2
	77,8
	Dérogation aux fins d’utilisations essentielles
	XIII/8

	NB :
Les utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse sont couvertes par une dérogation générale aux fins d’utilisations essentielles pour les Parties non visées à l’article 5 (décisions IV/25 et XV/8)


L’autorisation de produire pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 est prévue par les mesures de réglementation.


1.  Les Parties noteront que le Canada a fait état d’une consommation de bromochlorométhane de 0,00012 tonne d’équivalent ODP.  Cette Partie a indiqué que cette quantité a été utilisée en laboratoire et aux fins d’analyse.  Le secrétariat n’a pu déterminer si cette consommation était conforme à la décision des Parties concernant les dérogations aux fins d’utilisations essentielles en laboratoire et aux fins d’analyse.


2.  Le Kazakhstan n’a toujours pas ratifié l’Amendement de Copenhague de sorte qu’il n’est pas soumis aux mesures de réglementation applicables au produit inscrit à l’Annexe E/I.


30.
Au tableau 9 sont indiqués tous les cas où des écarts sont constatés par rapport aux plans de réduction de la production grâce aux données communiquées par les Parties non visées à l’article 5 pour l’année 2003. 

Tableau 9 : Ecarts par rapport aux calendriers de réduction de la production enregistrés par les Parties non visées à l’article 5 en 2003

	Pays
	Annexe
	Tonnes d’équivalent ODP
	Précision
	Décisions antérieures pertinentes

	
	
	Données de référence
	Production en 2003
	
	

	1. Allemagne
	A/I (CFC)
	123 652,8
	118,8
	Stockés pour être utilisés comme produit intermédiaire ou pour être exportés aux fins d’utilisation comme produit intermédiaire
	

	2. 
	B/II (CCl4)
	8 067,4
	105,6
	Produit pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5
	

	3. Espagne
	A/I (CFC)
	33 728
	4 901
	Produits pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5
	

	4. Etats-Unis d’Amérique
	A/I (CFC)
	311 021,2
	564,2
	Utilisations essentielles bénéficiant de dérogation et production pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5
	XIII/8

	5. 
	B/III (méthyle chloroforme)
	31 517
	1,9
	Produit pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 et pour être utilisé en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	6. France
	B/II (CCl4)
	5 119,4
	147,4
	Production pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 et pour les utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	7. 
	B/III (méthyle chloroforme)
	6 169,5
	69,7
	Produit pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5
	

	8. 
	E/I (bromure de méthyle)
	2517
	1 010,04
	Produit pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5
	

	9. Grèce
	A/I (CFC)
	14 045
	1 168
	Produits pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5
	

	10. Israël
	E/I (bromure de méthyle)
	16 800
	5 127.48
	Produit pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5
	

	11. Italie
	A/I (CFC)
	56 656,4
	7 427,4
	Non-respect possible
	

	12. Japon
	B/II (CCl4)
	19 602
	31,02
	Utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse
	

	13. 
	B/III (méthyle chloroforme)
	15 636,4
	569,12
	Produit pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 et pour être utilisés en laboratoire et aux fins d’analyse

	

	14. Pays-Bas
	A/I (CFC)
	42 330.8
	2816,2
	Produits pour permettre des utilisations essentielles bénéficiant de dérogation et pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5
	XIII/8

	15. République tchèque
	B/II (CCl4)
	5 285,5
	94,6
	Déchets dérivés – stockés pour être utilisés comme produits intermédiaires, aux fins d’exportation ou de destruction
	

	16. Royaume-Uni de Grande-Bretagne
	C/II (HBFC)
	-
	2,6196
	Stockés pour être utilisés comme produit intermédiaire ou pour être exportés comme produit intermédiaire
	

	NB :
Les utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse sont couvertes par une dérogation générale aux fins d’utilisations essentielles pour les Parties non visées à l’article 5 (décisions IV/25 et XV/8)


L’autorisation de produire pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5 est prévue dans les mesures de réglementation.


31.
D’après les informations sur les utilisations essentielles adressées au secrétariat, toutes les Parties ayant bénéficié de dérogations aux fins d’utilisations essentielles pour 2003 ont transmis leurs chiffres pour ladite année, conformément au paragraphe 9 de la décision VIII/9.  Ces Parties sont l’Australie, la Communauté européenne, les Etats-Unis d’Amérique, la Fédération de Russie, la Hongrie, le Japon et la Pologne et l’Ukraine.

32.
Les Parties ayant communiqué des données sur la production ou la consommation de substances destinées à être utilisées en laboratoire ou aux fins d’analyse pour l’année 2003 sont énumérées à 
l’annexe V.  Les dérogations aux fins d’utilisation essentielles, y compris les utilisations en laboratoire et aux fins d’analyse, ne pourront être accordées aux Parties visées à l’article 5 qu’après la date d’élimination conformément au paragraphe 7 de la décision IV/25.

33.
Le Comité d’application examinera la question du non-respect des mesures de réglementation tel qu’il ressort des données annuelles communiquées par les Parties non visées à l’article 5 pour 2003 au regard des mesures de réglementation énoncées aux articles 2A à 2I, ce qu’indiquent les tableaux 8 et 9 plus haut, et il formulera des recommandations appropriées.

G. Respect par les Parties visées à l’article 5 des mesures de réglementation en 2003

34.
En 2003, les Parties visées à l’article 5 étaient tenues de geler leur production et leur consommation de CFC (A/I), de halons (A/II), de méthyle chloroforme (B/I) et de bromure de méthyle (E/I), de réduire leur production et leur consommation de CFC entièrement halogénés (B/I) de 20 % au moins et d’avoir éliminé les hydrobromofluorocarbones (HBFC) (C/II) et le bromochlorométhane (C/III).

35.
Au tableau 10 ci-après sont résumés les informations concernant la consommation des Parties visées à l’article 5 faisant état d’une consommation supérieure en 2003 aux quantités autorisées.

Tableau 10 : Ecarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation enregistrés par les Parties visées à l’article 5 en 2003

	Pays
	Annexe et groupe
	Consommation (tonnes d’équivalent ODP)
	Précision
	Décisions antérieures pertinentes ou recommandations de la 32ème réunion du Comité d’application

	
	
	Volume de référence
	2003
	
	

	1. Bahamas
	B/I (autres CFC)
	0
	0,15
	Non-respect possible
	XIV/19

	2. Bangladesh
	B/III (méthyle chloroforme)
	0,866667
	0,892
	Non-respect possible
	XIII/16, XIV/29

	3. Bosnie-Herzégovine
	A/I (CFC)
	24,16667
	230
	Conforme à l’engagement d’une consommation de 235 tonnes
	XV/30

	4. 
	B/III (méthyle chloroforme)
	1,548333
	3,6
	Non-respect possible
	

	5. 
	E/I (bromure de méthyle)
	3,525
	9,84
	Le plan d’action prend effet en 2005
	XV/30

	6. Congo
	E/I (bromure de méthyle)
	0,894
	1,248
	Non-respect possible
	32/8

	7. Costa Rica
	B/III (méthyle chloroforme)
	0,0179
	0,06
	Non-respect possible
	

	8. Equateur
	B/III (méthyle chloroforme)
	1,997
	3,484
	Non-respect possible
	

	9. Guatemala
	E/I (bromure de méthyle)
	400,700
	527,700
	Conforme à l’engagement d’une consommation de 528 tonnes
	XV/34 & XIV/17

	10. Guinée-Bissau
	A/I (CFC)
	26,275
	29.446
	Non-respect possible
	XV/16- XV/18, 32/5

	11. Honduras
	E/I (bromure de méthyle)
	259,428
	366,54
	Conforme à l’engagement d’une consommation de 370 tonnes
	XV/35

	12. Liban
	E/I (bromure de méthyle)
	152,3835
	184,74
	Non-respect possible- La Partie a demandé une modification de la donnée de référence
	32/17

	13. Jamahiriya arabe libyenne
	A/II (halons)
	633,0667
	714,5
	Non-respect possible
	XV/36, XIV/25

	14. Iles Marshall
	B/III (méthyle chloroforme)
	0,000
	0,002
	Non-respect possible
	XV/16, 32/7

	15. Oman
	B/III (méthyle chloroforme)
	0,000
	0,003
	Non-respect possible
	XIII/16, 32/7

	16. Pakistan
	A/II (halons)
	14,2
	15
	Non-respect possible
	XV/22, XIV/17, 32/11

	17. Philippines
	E/I (bromure de méthyle)
	8,007
	9,03
	Non-respect possible – la Partie a demandé une modification de la donnée de référence
	XV/25, 32/16

	18. Saint-Vincent et les Grenadines
	A/I (CFC)
	1,768767
	3,07
	Non-respect possible – la Partie a présenté son plan d’action
	XV/42, XIV/24, 32/14

	19. Singapour
	E/I (bromure de méthyle)
	4,965
	15,33
	Non-respect possible
	

	20. Somalie
	A/II (halons)
	17,700
	25,710
	Non-respect possible
	XV/16-XV/18, 32/6

	21. Thaïlande
	E/I (bromure de méthyle)
	164,895
	177,96
	Non-respect possible – la Partie a demandé une modification de la donnée de référence
	XV/25, 32/18

	22. Tunisie
	E/I (bromure de méthyle)
	8,25
	10,2
	Conforme à la quantité figurant dans la décision XV/12
	XV/12

	23. Ouganda
	E/I (bromure de méthyle)
	6,300
	24,000
	Conforme à l’engagement de 
24 tonnes
	XV/43

	24. Yémen
	A/I (CFC)
	349,0667
	758,56
	Non-respect possible – la Partie a demandé une modification de toutes ses données de référence
	

	25. 
	A/II (halons)
	2,8
	11,5
	
	

	26. 
	E/I (bromure de méthyle)
	1,05
	49,8
	
	


36.
Au tableau 11 sont énumérés tous les cas où existent des écarts entre les calendriers de réduction de la production, tels qu’ils apparaissent au vu des données présentées par les Parties visées à l’article 5 pour 2003.

Tableau 11 : Ecarts par rapport aux calendriers de réduction de la production enregistrés par les Parties visées à l’article 5 en 2003

	Pays
	Annexe et groupe
	Production (tonnes d’équivalent ODP)
	Précision

	
	
	Données de référence
	2003
	

	1. Argentine
	A/I (CFC)
	2 745,333
	3 018
	Production visant à répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5


37.
Le Comité d’application examinera la question du non-respect tel qu’il ressort des données annuelles communiquées par les Parties visées à l’article 5 pour 2003 lorsqu’on les compare aux mesures de réglementation énoncées au paragraphe 8 bis et 8 ter de l’article 5 et comme cela est indiqué aux tableaux 10 et 11 plus haut, et il formulera des recommandations appropriées.

H. Tendances en matière de communication des données entre 1998 et 2003

38.
Les tableaux ci-dessous indiquent les diverses tendances en matière de communication des données au cours des six dernières années.  Ils résument les tendances concernant le respect des délais et la complétude des données (tableau 12), indiquent qui sont les producteurs et les exportateurs de substances appauvrissant la couche d’ozone (tableau 13) et les Parties ayant déclaré n’avoir consommé aucune des substances énumérées dans les divers groupes des annexes (tableau 14).

Tableau 12 : Respect des délais en matière de communication des données et complétude des données

	
	Nombre de Parties

	
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003¹

	Parties tenues de communiquer des données en vertu des paragraphes 3 et 4 de l’article 7
	168
	171
	175
	180
	183
	184

	Parties ayant communiqué des données au 
18 octobre 2004²
	184²
	183²
	184²
	183²
	183²
	158 ¹

	Parties n’ayant pas communiqué de données mais tenues de le faire
	0
	0
	0
	1
	1
	27

	Parties ayant communiqué des données au 
30 septembre
	82
	87
	97
	91
	114
	141

	Parties ayant communiqué des données au 30 juin
	44
	49
	52
	55
	62
	92


¹
Le nombre moins important de Parties ayant communiqué des données pour 2003 par rapport aux années précédentes peut surtout être attribué au plus long délai s’étant écoulé depuis les dates limites fixées pour la présentation des données correspondant aux années antérieures à 2003.

²
Comprend les Parties ayant communiqué des données mais qui n’étaient pas nécessairement tenues de le faire en vertu des paragraphes 3 et 4 de l’article 7.  Il s’agit principalement des Parties visées à l’article 5 ayant récemment ratifié le Protocole et qui de ce fait n’étaient pas tenues en vertu des paragraphes 3 et 4 de l’article 7 de communiquer des données pour les premières années mais qui en vertu de l’article 5 sont tenues d’en communiquer pour certaines années de façon que soient déterminées leurs données de référence pour les mesures de contrôle.

Tableau 13 : Parties ayant indiqué avoir produit ou exporté des substances au cours de diverses années

	
	Catégorie
	Année / Nombre de Parties ayant produit ou exporté des substances

	
	
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003¹

	Producteurs
	Parties non visées à l’article 5
	15
	14
	15
	14
	14
	12

	
	Parties visées à
 l’article 5
	9
	9
	9
	9
	9
	7

	
	Total
	24
	23
	24
	23
	23
	19

	Exportateurs
	Parties non visées à l’article 5
	20
	19
	21
	21
	21
	17

	
	Parties visées à
 l’article 5
	23
	20
	22
	16
	20
	15

	
	Total
	43
	39
	43
	37
	41
	32

	Exportateurs de bromure de méthyle
	Parties non visées à l’article 5
	7
	9
	7
	9
	9
	9

	
	Parties visées à 
l’article 5
	6
	5
	5
	5
	6
	5

	
	Total
	13
	14
	12
	14
	15
	14


¹
Le nombre moins important de Parties ayant communiqué des données pour 2003 par rapport aux années précédentes peut surtout être attribué au plus long délai s’étant écoulé depuis les dates limites fixées pour la présentation des données correspondant aux années antérieures à 2003.


Tableau 14 : Parties ayant indiqué n’avoir consommé aucune substance au cours de diverses années
	Annexe et Groupe
	Catégorie
	Année/Nombre de Parties ayant indiqué n’avoir pas 
consommé de substance 

	
	
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003¹

	A/II – halons
	Parties non visées à l’article 5
	28
	28
	29
	29
	28
	23

	
	Parties visées à 
l’article 5
	99
	95
	102
	101
	105
	93

	
	Total
	127
	123
	131
	130
	133
	116

	B/II –tétrachlorure de carbone
	Parties non visées à l’article 5
	18
	18
	21
	19
	22
	16

	
	Parties visées à 
l’article 5
	90
	83
	87
	91
	100
	81

	
	Total
	108
	101
	108
	110
	122
	97

	B/III – méthyle chloroforme
	Parties non visées à l’article 5
	23
	22
	26
	22
	26
	19

	
	Parties visées à
 l’article 5
	87
	84
	87
	96
	105
	93

	
	Total
	110
	106
	113
	118
	131
	112

	E/I –-bromure de méthyle
	Parties non visées à l’article 5
	14
	15
	16
	16
	16
	11

	
	Parties visées à
 l’article 5
	73
	70
	69
	66
	72
	68

	
	Total
	87
	85
	85
	82
	88
	79


¹
Le nombre moins important de Parties ayant communiqué des données pour 2003 par rapport aux années précédentes peut surtout être attribué au plus long délai s’étant écoulé depuis les dates limites fixées pour la présentation des données correspondant aux années antérieures à 2003.


39.
La comparaison des données sur la production, l’importation et l’exportation de substances appauvrissant la couche d’ozone par les Parties en 2003 est jointe au présent rapport en tant qu’annexe II.  La comparaison porte sur les Parties ayant communiqué à la fois leurs données annuelles pour 2003 et leurs données de référence.  
40.
Les informations communiquées concernant les nouvelles importations et exportations par opposition aux importations et exportations de substances récupérées en 2003 figurent en annexe III tandis que les renseignements concernant les substances appauvrissant la couche d’ozone récupérées et régénérées en 2003 figurent à l’annexe IV.

41.
Les Parties pourraient prendre note des renseignements figurant dans les tableaux 12, 13 et 14 
ci-dessus et adopter des décisions appropriées.
I.
Communication anticipée des données pour 

2003 (décision XV/15)

42.
Dans sa décision XV/15, la Réunion des Parties encourage les Parties à communiquer leurs données sur la consommation et la production de substances appauvrissant la couche d’ozone le 30 juin de chaque année plutôt que le 30 septembre comme cela est demandé au paragraphe 3 de l’article 7 du Protocole de Montréal.  Cela permettrait au Comité d’application de faire des recommandations en cas de non-respect en temps utile à la Réunion des Parties ultérieurement au cours de l’année.  Au paragraphe 2 de cette même décision, il était en outre demandé au secrétariat de faire rapport à la seizième Réunion des Parties sur les réactions à l’encouragement ci-dessus ainsi que sur ses incidences bénéfiques sur les travaux du Comité d’application afin d’aider les Parties à se prononcer sur l’utilité d’un amendement au Protocole qui donnerait effet juridiquement au paragraphe 1 de la décision XV/15 dès que possible.
43.
Comme cela est indiqué au tableau 12 plus haut, 92 Parties ont communiqué des données avant le 30 juin et 141 les ont communiquées au 30 septembre.  Ces chiffres sont sensiblement plus élevés que les chiffres correspondants des années précédentes.  Le présent rapport de fin d’année comprend les données communiquées pour 2003 par 158 Parties, chiffre qui est également plus élevé que les chiffres correspondants soumis aux Parties au cours des années précédentes.  

44.
Le diagramme ci-dessous indique le nombre total des données communiquées pour 2003 reçues 
en 2004.  L’inclinaison du graphique donne une idée du nombre de rapports reçus par unité de temps. 
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Figure 2 : Nombre total de données communiquées pour 2003 reçues en 2004

45.
Comme le montre le diagramme, la forte inclinaison de la courbe aboutissant au mois de juin ainsi que la forte inclinaison de la courbe aboutissant en septembre indique qu’un plus grande nombre de Parties ont tendance à présenter leurs données aux environs des dates limites.
46.
S’agissant de l’incidence d’une communication anticipée des données sur les travaux du Comité d’application, il conviendrait de noter que le Comité tient deux réunions chaque année, la première au milieu de l’année et la deuxième vers la fin de l’année, habituellement immédiatement avant la réunion annuelle des Parties.  Pour faciliter les travaux du Comité d’application, le secrétariat établit pour chacune de ces réunions un rapport sur la situation concernant la communication des données relatives aux substances appauvrissant la couche d’ozone par les Parties conformément à l’article 7, ainsi qu’une analyse visant à déterminer dans quelle mesure il y a eu respect des mesures de réglementation énoncées par le Protocole.

47.
Le rapport sur la situation établi par le secrétariat aux fins d’examen par le Comité d’application à sa première réunion qui a eu lieu au milieu de l’année ne porte que sur les rapports présentés au secrétariat avant la date limite d’établissement du rapport qui échoit environ trois mois avant la date limite fixée par le Protocole pour la communication des données sur les substances appauvrissant la couche d’ozone, et deux à trois semaines avant la date spécifiée dans la décision XV/15.  Au tableau 15 est indiqué le nombre réel des rapports dont disposait le secrétariat lorsqu’il a établi le rapport sur la situation en matière de respect soumis à l’examen du Comité d’application au cours de ses deux réunions organisées au milieu et à la fin de l’année.


Tableau 15 : Parties ayant communiqué des données à la date fixée pour l’établissement du rapport sur les données
	Années auxquelles correspondent les données sur les ODS
	Nombre de rapports reçus à la date fixée pour l’établissement du rapport sur les données

	
	Milieu de l’année
	Total au milieu de l’année
	Fin de l’année
	Total à la fin de l’année

	1998
	10 juin 1999
	27
	30 septembre 1999
	80

	1999
	15 juin 2000
	45
	16 octobre 2000
	95

	2000
	15 juin 2001
	47
	20 août 2001
	61

	2001
	17 juin 2002
	51
	18 octobre 2002
	120

	2002
	5 juin 2003
	58
	6 octobre 2003
	129

	2003
	7 juin 2004
	63
	18 octobre 2004
	158 


48.
Comme on peut le constater, une amélioration sensible est intervenue au cours des dernières années : en effet, les données communiquées au Comité correspondant à l’année précédant immédiatement l’année de leur publication a augmenté.  Pour les années antérieures à 2002, les données examinées par le Comité dataient de deux ans.  Du fait de l’amélioration de la communication des données et de leur présentation plus précoce, en 2002 le Comité a examiné des données pour 2001 et 2000 et il a, depuis cette date, examiné des données correspondant à l’année précédant immédiatement la date d’examen desdites données.  
49.
Cependant, si le fait de communiquer les données plus tôt, à savoir le 30 juin, a permis au Comité d’application de disposer d’un plus grand nombre de séries de données en début d’année, on n’a pas vraiment pris conscience des avantages qui pourraient découler de la fixation de la date limite au 30 juin en raison de la situation exposée brièvement plus haut, à savoir la nécessité pour le Comité d’avoir établi le rapport sur les données environ un mois plus tôt.  Etant donné que 63 Parties avaient communiqué des données au moment où le rapport du Comité d’application était établi (7 juin 2004) et que 92 Parties avaient communiqué des données au 30 juin 2004, les renseignements fournis par 32 % de ces Parties au 30 juin n’ont pu figurer dans les travaux du Comité présentés lors de sa réunion organisée au milieu de l’année.
50.
Au nombre des effets bénéfiques d’une communication plus précoce des données sur les travaux du Comité d’application, notamment en 2003, on peut avancer que cela a permis au Comité :

a)
D’examiner la situation d’un plus grand nombre de Parties en matière de respect au cours de sa réunion de juillet, ce qui a mis le Comité à même d’examiner plus tôt le nombre de cas de 
non-respect qui auraient habituellement été examinés plus tard dans l’année;

b)
D’autoriser les Parties se trouvant apparemment en situation de non respect de vérifier leurs données plus tôt;

c)
D’informer plus tôt les Parties se trouvant apparemment en situation de non-respect de la recommandation que le Comité se propose d’adresser à la réunion des Parties au sujet de leur situation;

d)
De donner une grande possibilité aux Parties se trouvant apparemment en situation de 
non-respect de fournir une explication de nature à confirmer qu’elles respectent les mesures de contrôle ou de les amener à approuver l’approche proposée pour qu’elles reviennent à une situation de respect des dispositions au cours de l’année pour laquelle leur situation de non-respect a été révélée, plutôt que d’attendre la réunion des Parties de l’année suivante, ce qui étaient l’issue la plus probable lorsque les données devaient avoir été communiquées au 30 septembre au plus tard.  En fait, un certain nombre de Parties considérées comme étant apparemment en situation de non respect au vu des données communiquées plus tôt pour 2003 ont déjà été en mesure de démontrer qu’elles respectaient les mesures de réglementation tandis que d’autres ont pu présenter des plans d’action comportant des dates repères précises devant leur permettre de se retrouver rapidement en situation de respect des dispositions.
51.
Les Parties pourraient souhaiter examiner les présentes informations et prendre toute mesure appropriée pour faciliter encore les travaux du Comité d’application.







J.
Comparaison des importations et des exportations
52.
Le secrétariat a effectué une vérification de la cohérence d’ensemble des données communiquées par les Parties.  Il a en particulier été procédé à une comparaison entre la totalité des volumes de substances importées et exportées indiqués par les Parties.  En théorie, il devrait y avoir égalité entre les deux volumes car toutes les exportations d’un pays constituent les importations d’autres pays.  Au 
tableau 16 sont indiqués les volumes des substances exportées et importées au cours des six dernières années.  Le fait d’avoir pris en compte les importations et exportations à destination des non-Parties ne modifie en rien les tendances qui se dégagent des données.
53.
Sauf pour l’année 2002, le volume total des importations indiqué en tonnes métriques excède toujours le volume total des exportations communiqué, l’écart ayant été en moyenne de 5 % au cours des six dernières années.  La prise en compte des importations et exportations à destination des non-Parties ne modifie guère le tableau.  Les totaux exprimés en équivalent d’ODP font toutefois apparaître une bien plus grande différence entre les importations et les exportations, ce qui pourrait indiquer qu’il n’y a pas eu correspondance des données communiquées, à savoir que les substances mentionnées comme ayant fait l’objet d’une exportation par une Partie pourraient être remplacées par des substances différentes par l’importateur lorsqu’il communique ses données, ou inversement.
Tableau 16 : Volume total des importations et exportations entre 1997 et 2002
	Année
	Importation (millions de tonnes)
	Exportation (millions de tonnes)
	Ecart
	Importation (tonnes d’équivalent ODP)
	Exportation (tonnes d’équivalent ODP)
	Ecart

	1997
	367 332
	358 054
	-2,5 %
	233 149
	217 622
	6,7 %

	1998
	361 534
	361 291
	-0,1 %
	215 343
	205 296
	4,7 %

	1999
	415 999
	370 538
	-10,9 %
	229 282
	191 421
	16,5 %

	2000
	385 471
	341 753
	-11,3 %
	195 811
	159 368
	18,6 %

	2001
	347 063
	314 557
	-9,4 %
	154 778
	122 410
	20,9 %

	2002
	342 261
	355 919
	4,0 %
	127 905
	114 900
	10,2 %

	Total
	2 219 659
	2 102 111
	-5,3 %
	1 156 267
	1 011 017
	12,6 %



[image: image5.wmf]0

50,000

100,000

150,000

200,000

250,000

300,000

350,000

400,000

450,000

Tonnes métriques

1997

1998

1999

2000

2001

2002

Année

Nouvelles

importations

Nouvelles

exportations


Figure 3 – Volume total des importations et exportations communiquées par les Parties
54.
Le secrétariat a en outre procédé à la même analyse mais avec les renseignements en tonnes métriques correspondant à chaque groupe de substances de chacune des annexes pour chacune des années considérées et il a dégagé les tendances qui sont indiquées au tableau 17 ci-dessous.  Il ressort du tableau qu’à quelques exceptions près le volume total des importations indiqué a excédé le volume total des exportations pour chaque groupe de substances appauvrissant la couche d’ozone de chacune des annexes au cours de la période 1997-2002.  Les écarts indiqués au tableau 17 sont plus importants que ceux du tableau 16, ce qui pourrait indiquer que les Parties ont eu des difficultés à communiquer des chiffres exacts pour les différentes substances.  Cependant, l’écart le plus important concerne un cas où le volume total des exportations indiqué excède le volume total des importations communiqué.  Cela s’est produit en 2002 dans le cas du méthyle chloroforme qui est la substance appauvrissant la couche d’ozone inscrite au Groupe III de l’Annexe B pour laquelle le volume total des exportations indiqué excédait le volume total des importations de 74 %.  Le tableau 17 indique également qu’au cours de la période 1997-2002 les écarts entre les volumes totaux des importations et des exportations indiqués ont diminué en ce qui concerne les substances appauvrissant la couche d’ozone inscrites aux Annexes A/I, C/I et E.  Toutefois, durant la même période, les écarts entre le volume total des importations et le volume total des exportations indiqués concernant les substances appauvrissant la couche d’ozone inscrites à l’Annexe B/III et les substances inscrites à l’Annexe B/II se sont accentuées.
Tableau 17 : Volume total des importations et des exportations communiqué entre 1997 et 2002
	
	AI – CFC (millions de tonnes)
	BIII – méthyle chloroforme (millions de tonnes)

	Année
	Nouvelles importations
	Nouvelles exportations
	Ecart
	Nouvelles importations
	Nouvelles exportations
	Ecart

	1997
	88 044
	74 121
	-15,8%
	24 926
	22 677
	-9,0%

	1998
	79 736
	63 289
	-20,6%
	22 494
	21 247
	-5,5%

	1999
	74 488
	70 783
	-5,0%
	28 149
	23 149
	-17,8%

	2000
	73 917
	62 571
	-15,3%
	30 540
	23 604
	-22,7%

	2001
	63 208
	52 624
	-16,7%
	20 239
	19 881
	-1,8%

	2002
	53 196
	54 166
	1,8%
	23 233
	40 495
	74,3%

	
	432 587
	377 554
	-12,7%
	149 583
	151 052
	1,0%

	
	
	

	
	BII – tétrachlorure de carbone (millions de tonnes)
	CI – HCFC (millions de tonnes)

	Année
	Nouvelles importations
	Nouvelles exportations
	Ecart
	Nouvelles importations
	Nouvelles exportations
	Ecart

	1997
	91 480
	91 513
	0,0%
	118 769
	129 092
	8,7%

	1998
	83 280
	91 267
	9,6%
	135 107
	143 572
	6,3%

	1999
	101 934
	74 846
	-26,6%
	172 226
	164 992
	-4,2%

	2000
	72 921
	56 852
	-22,0%
	171 788
	165 306
	-3,8%

	2001
	48 131
	36 455
	-24,3%
	183 450
	181 101
	-1,3%

	2002
	34 773
	24 515
	-29,5%
	203 645
	213 471
	4,8%

	
	432 519
	375 448
	-13,2%
	984 984
	997 534
	1,3%

	
	
	
	
	
	
	

	
	EI – bromure de méthyle (millions de tonnes)
	A/II – halons (millions de tonnes)

	Année
	Nouvelles importations
	Nouvelles exportations
	Ecart
	Nouvelles importations
	Nouvelles exportations
	Ecart

	1997
	42 361
	39 057
	-7,8%
	1 496
	1 574
	-5,2%

	1998
	39 019
	40 645
	4,2%
	1 491
	978
	34,4%

	1999
	38 078
	35 772
	-6,1%
	1 068
	996
	6,8%

	2000
	35 213
	33 009
	-6,3%
	1 006
	411
	59,1%

	2001
	31 039
	24 127
	-22,3%
	981
	368
	62,5%

	2002
	26 227
	22 885
	-12,7%
	699
	387
	44,6%

	 
	211 937
	195 495
	-7,8%
	6 742
	4 714
	30,1%


55.
Les Parties pourraient souhaiter examiner la question de la cohérence des données communiquées correspondants aux importations et exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone figurant aux tableaux 16 et 17.
ANNEXES

















* 	UNEP/OzL.Pro.16/1.





1 	Dans le présent rapport «année de référence» s’entend de la première année pour laquelle les Parties sont tenues de communiquer des informations pour une substance donnée.  L’expression « de référence » s’applique au volume de la production/consommation utilisé pour fixer les calendriers d’élimination.  Ainsi, en ce qui concerne les Parties visées à l’article 5, « l’année de référence » est 1986 en ce qui concerne les substances de l’Annexe A alors que la moyenne des volumes produits/consommés au cours de la période 1995-1997 représente « la donnée de référence » aux fins des mesures de réglementation.  De même, 1989 est l’année de référence pour les HCFC tandis que le volume de référence correspondant est la consommation de HCFC en 1989 plus 2,8 % de la consommation de CFC en 1989.


1 	Prière de se reporter à la trente-deuxième réunion du Comité d’application �(document UNEP/OzL.Pro/ImpCom/32/6).
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